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1307/2018
Loi
modifiant les articles 89 et 91 de la Loi sur la Circulation Routière

Conformément à la décision du Parlement,
les articles 89(1)(4) et 91 de la Loi sur la Circulation Routière (267/1981),
tels qu’ils sont formulés à l’article 89(1)(4) de la Loi n° 1610/2015 et à l’article 91 de la Loi n° 1091/2002, sont modifiés comme suit :

Article 89
Utilisation d’un casque de protection
Pendant un trajet, le conducteur et le passager doivent utiliser un casque de protection agréé, à moins qu’une maladie, une blessure ou toute raison particulière ne les en empêche, dans les véhicules suivants:
— — — — — — — — — — — — — — —  — —  —  — —
4) motoneige et motoneige lourde;
— — — — — — — — — — — — — — —  — —  —  — —
Article 91
Utilisation d’un véhicule tout terrain
Il est interdit d’utiliser un véhicule tout terrain sur une route. L’utilisation d’une motoneige et d’une motoneige lourde sur un itinéraire pour motoneige est réglementé dans la loi n° 1710/1995 sur la circulation tout terrain. Un décret gouvernemental peut réglementer l’utilisation marginale d’un traîneau à moteur et d’un autre véhicule tout terrain muni de roues ailleurs que sur un itinéraire pour motoneige.
—————
La présente Loi entre en vigueur le 31 décembre 2018.
Helsinki, le 28 décembre 2018

Président de la République Sauli Niinistö
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